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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 13 JANVIER 2026

L'an 2026, le treize janvier à 20 heures, le conseil municipal de la commune de Lans-
en-Vercors s'est réuni en session ordinaire dans la salle Saint-Donat sous la
présidence de Monsieur le Maire Michaël KRAEMER, à la suite de la convocation
envoyée à l'ensemble des membres du conseil municipal le sept janvier.

Présents : Michaël KRAEMER, Véronique RIONDET, Guy CHARRON, Violaine
VIGNON, Jean-Charles TABITA, Myriam BOULLET-GIRAUD, Gérard MOULIN, Patrice
BELLE, Philippe BERNARD, Frédéric BEYRON, Caroline DELAVENNE, Céline
PEYRONNET, Marc MARECHAL, Daniel MOULIN, François NOUGIER, Mathis
COSTE. •

Secrétaire de séance : Monsieur Philippe BERNARD

Excusés ;
Marcelle DUPONT
Olivier SAINT-AMAN
Isabelle MARECHAL
Damien ROCHE
Sophie DUMONT
DimitriARGOUD-PUY
Florence OLAGNE

Ont donné pouvoir à :
Véronique RIONDET
François NOUGIER

Nombre de membres en exercice ; ,....,.,.23

Nombre de membres présents : ..............16

Nombre de suffrages exprimes : ..........18

Délibération n° DEL2026 002 :

ACQUISITION DE PARCELLE FORESTIERE

Monsieur le Maire indique que la commune a été sollicitée par les propriétaires de la
parcelle cadastrée section OC numéro 700 pour acquérir celle-ci.
Cette parcelle est jointive de la forêt communale et se situe à l'adresse « GRANDE
CLAIRETTE ET AU BARNEL ».

Considérant l'opportunité d'augmenter la forêt communale, il a été proposé que la
commune achète cette parcelle au prix de 6000 € et prenne en charge les frais de
géomètre et notariés,

Il est donc proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à finaliser cet
accord et de signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

ACCEPTE d'acquérir cette parcelle ;

DECIDE d'inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de ce projet
(frais d'achat, de géomètre et frais notarié) ;
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes et documents nécessaires
à la réalisation de ce projet.

Pour extrait conforme, le 14 janvier 2026

Le Maire
Michaël KRAEMER



















République Française
Département de l'Isère
Commune de LANS-EN-VERCORS

Envoyé en préfecture le 15/01/2026

Reçu en préfecture le 15/01/2026

Publié le

ID : 038-213802051-20260113-DEL2026006-DE

-^y

Délibération n° DEL2026 006 - Page 1/2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL IV1UNICIPAL

SÉANCE DU 13 JANVIER 2026

L'an 2026, le treize janvier à 20 heures, le conseil municipal de la commune de Lans-
en-Vercors s'est réuni en session ordinaire dans la salle Saint-Donat sous la
présidence de Monsieur le Maire Michaël KRAEMER, à la suite de la convocation
envoyée à ['ensemble des membres du conseil municipal le sept janvier.

Présents : Michaël KRAEMER, Véronique RIONDET, Guy CHARRON, Violaine
VIGNON, Jean-Charles TABITA, Myriam BOULLET-GIRAUD, Gérard MOULIN, Patrice
BELLE, Philippe BERNARD, Frédéric BEYRON, Florence OLAGNE, Caroline
DELAVENNE, Céline PEYRONNET, Marc MARECHAL, Daniel MOULIN, François
NOUGIER, Mathis COSTE.
Secrétaire de séance : Monsieur Philippe BERNARD

Excusés :
Marcelle DUPONT
Olivier SAINT-AMAN
Isabelle MARECHAL
Damien ROCHE
Sophie DUMONT
DimitriARGOUD-PUY

Ont donné pouvoir à :
Véronique RIONDET
François NOUGIER

Nombre de membres en exercice : .........23

Nombre de membres présents : ..............17

Nombre de suffrages exprimés : ..........19

Délibération n° DEL2026 006 :

REVALORISATION DE LA PARTICIPATION DE L'EMPLOYEURA LA PROTECTION
SOCIALE PREVOYANCE (GARANTIE DE SALAIRE EN CAS D'INCAPACITE
TEMPORAIRE)

!

Vu les dispositions du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation
des collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection
sociale complémentaire de leurs agents ;

Monsieur le Maire rappelle que les collectivités territoriales et leurs établissements
publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale
complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La participation
des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlement garantissant la mise
en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. Sont
éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de
prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, attestée par la
délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d'une
procédure de mise en concurrence.

Dans le domaine de la protection sociale prévoyance, la commune de Lans-en-Vercors
participe depuis 2012 au financement des garanties de protection sociale
complémentaire de base (Incapacité) dans le cadre des contrats cadres souscrit par le
Centre de Gestion de l'Isère, avec un montant mensuel de 24 € par agent avec une
modulation selon le temps de travail de chaque adhérent.
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Depuis le 1er janvier 2025, le Centre de Gestion de l'Isère a conclu un nouveau contrat
groupe avec COLLECTEAM.

Ce montant est revalorisé par délibération en cas d'augmentation des cotisations de
l'assureur.

Les nouveaux taux de cotisation étant supérieurs pour l'année 2026 (2.11 % contre
2.05 % de l'assiette de cotisation composée du TBI+NBI+RI) au 1er janvier 2026, il est
nécessaire de réévaluer le montant actuel de la participation de la collectivité, et de le
porter à 25 € brut mensuel par agent.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

DECIDE de porter à compter du 1er janvier 2026 le montant mensuel de la
participation à la protection sociale prévoyance à 25,00 € ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la
commune de Lans-en-Vercors, toutes pièces de nature administrative,

technique ou financière, nécessaires à l'exécution de la présente
délibération ;

ABROGE la délibération 2025 06 portant sur le même objet.

Pour extrait conforme, le 14 janvier 2026

Le Maire
Michaël KRAEMER


